


Société de pêche Kormoran

A l’att. de *****, Président

Rue

NPA   LIEU

RECOMMANDÉ

Administration du district (***)

Rue

NPA   LIEU

(Lieu siège de la société), (Date)

Opposition

de

la Société de pêche Kormoran, agissant par l’intermédiaire de ses organes statutaires, à l’att. de Monsieur ****, Président, rue, NPA, lieu

- ci après dénommée l’opposante -

à

(Petite centrale hydroélectrique Ausserhalden AG), (Adresse, lieu)

- ci après dénommée la requérante-

Concernant : ***procédure ***

conformément à la publication dans**** le *****

I. 
Conclusions

1. La concession doit être refusée/ la requête doit être rejetée.

2. Le cas échéant, si la requête/ concession est acceptée/ accordée :

a) La durée de la concession doit être limitée à *** années ;

b) La requérante doit être tenue de respecter en permanence le débit résiduel légal dans l’ (*Aa d’Ausserhalden) ; (***débit Q347 déterminé ? Si non : rejeter la requête en raison de son caractère incomplet, éventuellement faire une proposition concrète de débit résiduel ? Eventuellement revoir le débit résiduel à la hausse si celui prévu par la loi ne suffit pas ?)

c) La requérante doit être tenue de mettre en place une rigole de contournement avec une dotation suffisante pour la montaison ; elle doit par ailleurs être tenue d’adapter et d’entretenir cette rigole en sorte que la fonction prévue (montaison de la ** truite **) soit assurée du mieux possible conformément aux connaissances scientifiques du moment.

d) La requérante doit être tenue d’aménager la prise d’eau en sorte que la vitesse du flux au niveau de la première prégrille ne soit nulle part supérieure à la vitesse de nage augmentée des ** truites. La prégrille doit en outre être conçue en sorte d’être perçue comme un obstacle par les poissons migrant vers l’aval. Un courant d’attrait suffisamment puissant et proche de la surface est par ailleurs à prévoir pour que les poissons migrant vers l’aval soient dirigés vers la rigole de contournement.

e) Un by-pass supplémentaire est à prévoir devant la grille fine, afin que les poissons qui sont, contre toute attente, passés à travers la prégrille, aient une dernière possibilité d’échapper à la turbine.

f) La requérante doit être tenue de compléter ses documents de concession avec des données et un projet de règlement relatifs à la vidange des bassins de retenue.

g) La requérante doit être tenue d’indiquer de quelle manière un processus alluvial aussi proche que possible du processus naturel est assuré avec les installations prévues.

h) La requérante doit être tenue d’entretenir, en aval de ses captages entre *** et *** une station de jaugeage comparable aux stations de mesure de l’OFEG, avec une publication comparable des données de mesure sur Internet ; la quantité d’eau prélevée doit être constamment enregistrée et publiée sur Internet.

i) *** Accès au cours d’eau ??

j) *** Construire un dispositif de franchissement pour poissons/ une échelle à poissons/ une rigole de contournement ??

k) *** Limitation des éclusées ?

l) La requérante doit être tenue de verser une somme de CHF 0,02 (deux centimes) par m3 d’eau prélevé à un fonds d’amélioration structurelle géré par le canton *** ;

3. Les frais relatifs à la présente procédure doivent être imputés comme de doit mais non à l’opposant, à qui il conviendrait plutôt d’octroyer des dépens appropriés.

II.  Aspects formels

4. Conformément à la publication dans le journal officiel n° 33 du canton de *** du 17 août 2005, le délai de mise à l’enquête et d’opposition s’achève le lundi 19 septembre 2005. Il est respecté par la présente demande.

5. L’opposante est preneuse à bail de l’Aa d’Ausserhalden ; son opposition est donc légitimée par le fait qu’elle est directement affectée par les captages d’eau.

6. L’opposante est par ailleurs affiliée à la fédération de pêche du canton de ** et la fédération de pêche du canton de *** est membre de la Fédération Suisse de Pêche. La Fédération Suisse de Pêche est une organisation habilitée à recourir au sens de l’Ordonnance du 27 juin 1990 relative à la désignation des organisations habilitées à recourir dans les domaines de la protection de l’environnement ainsi que de la protection de la nature et du paysage (ODO, RS 814.076). La société de pêche Kormoran est de ce fait habilitée à s’opposer aux projets situés dans son bassin fluvial.

7. L’Aa d’Ausserhalden est une importante zone de frai pour les truites de rivière. C’est également un cours d’eau poissonneux dans lequel les membres de la société de pêche Kormoran sont autorisés à pêcher en vertu du permis de pêche cantonal. Le projet publié est fortement préjudiciable à l’Aa d’Ausserhalden et donc aux intérêts en matière de pêche des membres de l’opposante. Conformément à la pratique fédérale, la société de pêche Kormoran est en droit de défendre les intérêts de ses membres (ATF du 15.03.2002, n° 1A.104/2001).

Moyens de preuve :

	· Copie du contrat d’affermage de l’Aa d’Ausserhalden à la société de pêche Kormoran du 11.03.1997
	Annexe 1

	· Statuts de la société de pêche Kormoran du 27.02.1998
	Annexe 2


III. 
Motif

A. 
Faits

8. La requérante veut (brève description du projet, dans la mesure où il est dommageable au cours d’eau, par ex. :) prélever jusqu’à *** l par seconde dans l’Aa d’Ausserhalden.

9. (**Débit résiduel, pourquoi le débit résiduel est-il trop faible ?)

10. (Autres motifs liés aux intérêts des pêcheurs : montaison des truites de rivière, zone de frai des ombres ou des nases, etc., pourquoi le problème de la dévalaison n’est-il pas réglé, etc., variations saisonnières, ex. captage particulièrement critique en hiver, avec des prélèvements pour l’enneigement ou la production d’énergie !).

11. (Autres problèmes environnementaux)

12. (Pourquoi telle ou telle mesure de substitution, rigole de contournement)

13. (Assainissement des installations existantes dommageables au cours d’eau ?)

14. (etc.)

B. 
Aspects juridiques

15. Conformément à l’art. 31 de la Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux, RS 814.20), le débit résiduel minimal qui doit dans tous les cas être maintenu dans **l’Aa d’Ausserhalden s’élève à ***ls-1 (page 11 du rapport de ***).

16. Selon l’art. 9 al. 1 et al. 10 de la Loi fédérale sur la pêche (LFSP, RS 923.0), il faut, lors de captages d’eau, créer des conditions de vie favorables à la faune aquatique. Cela signifie notamment que les débits résiduels doivent être respectés ou augmentés.

17. Selon la pratique en vigueur dans le cadre de la construction d’installations préjudiciables à l’environnement naturel, le préjudice peut être atténué par la prise de mesures compensatoires ailleurs. La contribution demandée de CHF 0,02 par m3 capté doit être prélevée pour le financement de telles mesures compensatoires.

C. 
Conclusions

18. Conformément aux dispositions légales énumérées ci-dessus, le projet ne doit, à notre sens, pas être autorisé.

19. Si, contre toute attente, le projet venait à être autorisé, les conditions demandées devraient être ordonnées et imposées et les mesures compensatoires demandées devraient être ordonnées.

Au nom de la société de pêche Kormoran, veuillez agréer l’assurance de notre considération respectueuse.

***, Président        ***, Secrétaire

Annexes :

1. Copie du contrat d’affermage de l’Aa d’Ausserhalden à la société de pêche Kormoran du 11.03.1997

2. Statuts de la société de pêche Kormoran du 27.02.1998

Copie pour information à l’attention de :

· La fédération cantonale de pêche ***, 

La Fédération Suisse de Pêche FSP, Case postale 8218, 3001 Berne
